






 

 

 
 

 

 

CONVENTION – Option « Assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) production d’électricité 
renouvelable » 

SIEL-TE Loire- Commune de …………………………….. 

Entre les soussignés : 
 

- le SIEL – Territoire d’énergie Loire, sis 4 avenue Albert Raimond 42270 SAINT PRIEST EN JAREZ, 
représenté par Mme Marie Christine THIVANT, Présidente, 
ci-après désigné « le SIEL-TE LOIRE » 
d’une part 

et 

- la commune de …………………………….., représentée par M.                 , Maire,  
ci après désignée « la commune » 
d'autre part, 

 

Préambule :  

 
 
Vu l’article 2.2.1.2 d) « Réseaux de chaleur et froid urbain » des statuts du SIEL-TE « le Syndicat 
exerce, en lieu et place des adhérents qui souhaitent soutenir son action en matière de maîtrise de 
la demande en énergie, des études et réalisations relatives à la production et distribution d’énergie 
privilégiant les ressources renouvelables, notamment hydraulique, bois énergie, éolienne, biomasse, 
solaire, géothermie. » 
En application de ses statuts, le SIEL-TE est compétent pour proposer l’option « Assistance à maitrise 
d’ouvrage (AMO) production d’électricité renouvelable »  

II est convenu ce qui suit : 

 
Article 1 – Adhésion à l’option « Assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) production d’électricité 
renouvelable »  
 
Par délibération en date du xxx , la commune de   xxx   adhère à l’option « Assistance à maitrise 
d’ouvrage (AMO) production d’électricité renouvelable » et décide de confier au SIEL-TE cette 
mission.  

La présente convention décline l’organisation générale de l’option « Assistance à maitrise d’ouvrage 
(AMO) production d’électricité renouvelable »   
 
 
 
 





 

 

Article 2 – Durée de la convention 
 

2.1 – Prise d’effet 
 

La présente convention sera exécutoire après signature des parties. 
 

2.2 – Caducité 
 

Cette convention s’éteindra une fois l’installation en service, les différentes conventions signées par 
la commune avec ENEDIS et la signature du contrat d’achat d’électricité.  
  
 
Article 3 – Contenu de la mission du SIEL-TE Loire 
 
La mission du SIEL-TE Loire est un accompagnement au maître d’ouvrage pendant la réalisation du 
projet. Celui-ci ne concerne que la partie « production d’électricité renouvelable » de l’opération. 
 
La mission comprend notamment : 

 Accompagnement à la réalisation d’un cahier des charges de consultation des entreprises ; 
 Participation aux réunions de dialogue avec l’équipe de maîtrise d’œuvre ; 
 Suivi ponctuel du chantier aux moments clés (mise en place de l’installation photovoltaïque et 

raccordement réseau) ; 
 Accompagnement pour la mise en place d’une opération d’autoconsommation individuelle 

et/ou collective patrimoniale (dossiers de raccordement ENEDIS etc …) 
 
Article 4 – Contribution financière 
  
La commune souscrit un forfait de …….. jours pour la réalisation de l’ensemble de la mission. 
Le tarif journalier est fixé conformément au tableau des contributions du SIEL-TE Loire en vigueur au 
tarif technicien. 
 
A l’issue de la mission, un titre de recette par le SIEL-TE Loire, accompagné d’un justificatif des jours 
effectivement consacrés à l’opération.  
 
A défaut de paiement dans le délai de trente jours, à réception du titre de recette, il sera appliqué 
des intérêts moratoires au taux légal en vigueur. 
 
Article 5 – Abandon du projet  
 
En cas d’abandon du projet, quel qu’en soit le motif, les frais internes de personnels, calculés sur la 
base du nombre de jours travaillés sur le projet, supportés par le SIEL-TE Loire seront intégralement 
répercutés à la commune.   
 
Article 6– Rôle de la commune 

La commune est l’unique interlocuteur du SIEL-TE Loire pendant toute la durée de la mission. Les 
préconisations et observations éventuelles lui seront systématiquement communiquées ou confirmées 
par écrit. La commune a ensuite la responsabilité des relations avec tous les organismes externes 
relatifs à l’opération.  

La commune a également l’obligation d’informer le SIEL-TE Loire de toutes les réunions relatives à 
l’opération concernée, et de le solliciter plus spécifiquement sur les points qu’elle juge importants ou 
délicats.  

La commune reste maître d’ouvrage de l’opération et en assume toutes les responsabilités. 

 
Article 7 – Litiges 

Les partenaires s'engagent à tenter de résoudre à l'amiable les éventuels différents techniques ou 
administratifs relevant de la mise en œuvre de cette convention. 

Avant la saisine du tribunal administratif de Lyon, les partenaires s'engagent à demander une conciliation 



 

 

au représentant de l'Etat du département de la Loire. 

 

Fait à Le
Pour la Commune, le Maire Pour le SIEL-TE Loire, 

la Présidente 

 

 

Marie-Christine THIVANT 
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